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SCRIME – GT structuration et modèle économique

Date :  06/12/2022


Présents : Myriam Desainte-Catherine, Philippe Moretto, Xavier Blanc, Jean-Philippe Domenger, Patrick Moreau, Mickaël Robert-Gonçalves, Gyorgy Kurtag, Nicolas Echaniz


L’objectif ce groupe de travail est de mener une réflexion d’une part sur une évolution ou pas des statuts du SCRIME  et d’autre part de travailler sur son modèle économique. Des pistes doivent être envisagées pour consolider des ressources au service d’un fonctionnement qui reste pour l’instant trop fragile, comme d’ailleurs encore trop de plates-formes dans nos établissements.


Structuration

· Le SCRIME est une plateforme labellisée par l’UB au sein de la fédération des plates-formes et adossée au laboratoire de recherche qu’est le LaBri, plus particulièrement aux activités du département Image et Son. Le SCRIME apporte cette dimension d’interface avec le monde artistique, notamment dans le domaine de l’électro-acoustique, les outils développés venant soutenir la création artistique et en retour se nourrissant de l’évolution de la création pour développer de l’innovation.

· Le SCRIME s’inscrit pleinement dans les axes de recherche développés au LabRI. Il n’est donc pas souhaitable de s’engager sur une nouvelle structuration qui conduirait à sortir le SCRIME du périmètre du laboratoire, sous forme d’une unité indépendante de type US ou UAR. C’est d’autant plus vrai qu’une telle forme de structuration n’apporterait aucune garantie de moyens supplémentaires de la part des tutelles.

· La convention du GIS permet de s’appuyer sur le soutien des trois tutelles du LaBri (CNRS-INS2I, UB, Bx-INP) tout en assurant toute la transversalité nécessaire dans le pilotage avec les autres parties prenantes (Ministère de la Culture/DRAC, Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine et la Ville de Bordeaux. Il s’agit donc de privilégier un renouvellement de la convention de GIS, tel qu’il a déjà été engagé.

· L’expérience des années passées avec la cohabitation d’un directeur scientifique et d’un directeur artistique a conduit à une certaine déstabilisation dans le fonctionnement du SCRIME. Le GT préconise une réflexion de fond sur la présence d’une direction artistique au sein de la structure. Une organisation avec un coordinateur arts et science a été proposée lors de la réunion et/ou un appui sur un réseau artistique d’acteurs collaborant avec le SCRIME. Voir le compte-rendu du GT Interface création artistique – recherche et développement d’outils.

· Une réflexion doit également être menée sur le rôle et la composition du COSAE (le comité Scientifique et Artistique Elargi), notamment sur la base d’une évolution possible vers une autre comitologie. Un « advisory committee », composé de personnalités reconnues (au national), externes au microcosme local, permettrait de conseiller la gouvernance du SCRIME sur le ressourcement des axes de recherche tout en apportant des expertises de l’interface artistique.


Modèle économique

· Bordeaux INP assure le renouvellement du support du poste d’EC actuellement occupé par Myriam Desainte-Catherine. Le processus formel de recrutement est en cours et devrait déboucher dans quelques mois. L’UB, de son côté a positionné un poste d’ingénieur en CDD pour 2023 avec une possibilité de renouvellement l’année suivante. Ce soutien fait suite à celui du CNRS – INS2I pendant les deux années précédentes. Le SCRIME conserve malgré tout un fort besoin d’ingénieurs qu’il est difficile de pérenniser, quel que soit la tutelle. Une réflexion devra être menée pour bien cibler le besoin en fonction de la politique qui sera portée par la personne recrutée.

· Le SCRIME pourrait être soutenu via la construction d’une tarification interne et externe de ses interventions auprès des différentes acteurs et structures. Pour étudier cette possibilité, il serait opportun de se rapprocher d’Anne Marro (anne.marro@u-bordeaux.fr / 05 40 00 28 85) à la direction des ressources et de voir l’intérêt d’exploiter le nouvel outil de tarification mis en place au niveau de la Fédération des plates-formes.

· Suggestion est faite de contacter la plateforme ViaInno de l’UB qui pourrait éventuellement aider à définir et challenger le modèle économique.
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· Il faudra également étudier la possibilité de contreparties financières, en terme de contribution aux frais de fonctionnement, pour des compagnies artistiques. Mais cela nécessiterait qu’elles puissent afficher ces frais dans leurs demandes de financement, ce qui n’est pas le cas actuellement. Toutes les sources de financement doivent être explorées (ex : dans le cadre des réunions entre l’UB et les services culturels de la ville de Pessac pour d’éventuelles actions qui pourraient donner lieu à des financements). Le cadre d’intervention est également discuté avec les composantes territoriales de la DRAC. Ces financements sont pour l’instant cantonnés à des interventions ponctuelles en dehors du budget récurrent qui revient au SCRIME via la convention cadre Ministère de la Culture – CNRS.

	Prochaine réunion : à fixer en début d’année 2023

Actions : 
· Travail sur la tarification à amorcer (Myriam Desainte-Catherine / Anne Marro).
· Discussion avec les différentes parties prenantes utilisatrices du SCRIME pour en consolider les ressources budgétaires.
· Finaliser la signature de la prolongation par avenant à la convention du GIS.
· Préciser/clarifier la gouvernance de la plate-forme
· Partage des relevés de décisions entre les différents GT.
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